
 
 

 
VACCIN ANTI-COVID19 
Comment cela va-t-il se passer ? 
 

 
Trois grandes étapes ont été définies par le gouvernement et précisées par la Haute autorité de 
santé. La priorité étant de protéger les plus vulnérables.  

 
 

De janvier à mi-février : les personnes âgées 
résidant en établissements (EHPAD, USLD…) 
ainsi que les professionnels de ces établissements  

 
De mi-février au printemps 2021: d’abord des 
plus de 75 ans résidant à domicile, en 
commençant par les plus fragiles. Suivront les 
personnes de plus de 65 à 74 ans ayant une 
comorbidité, puis les autres personnes de 65-74 
ans. Cette phase de vaccination concernera aussi 
les professionnels du secteur de la santé, du 

médico-social et du transport sanitaire, âgés de plus de 50 ans qui présentent une 
comorbidité. 

 
À partir du printemps 2021: phase élargie au reste de la population, c'est-à-dire l’ensemble 
des personnes de plus de 50 ans ou de moins de 50 ans mais à risque de forme grave ainsi que 
l’ensemble des professionnels du secteur de la santé et du médico-social. D'autres publics 
seront prioritaires comme les professionnels de secteurs essentiels, les personnes vulnérables 
ou précaires 

 
Source : Haute Autorité de santé 
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